
Aides à la mobilité internationale des étudiants IUFM 

PAS - Pôle Affaires Sociales 

Bénéficiaires : étudiants IUFM 

  

Modalités : 

  

Participer à un programme de mobilité reconnu par l’IUFM  

d’une durée minimum de quatre semaines 

  

Montant : 

  

350 € pour une mobilité en Europe (450 € pour une mobilité en Grande-Bretagne et Irlande) 

500 € pour une mobilité en Afrique 

750 € pour une mobilité en Amérique du Nord 

1 000 € pour une mobilité en Amérique du Sud et en Asie 

  

Conditions :  

  

Aide non cumulable avec les aides octroyées dans le cadre d’accords particuliers ou les mobilités 

Erasmus 

Toute rupture du contrat de mobilité entraînera l’annulation du versement de l’aide à la mobilité 

  

Cas particulier : 

  

Les étudiants de M2 de la voie 2 du master EFE-ESE effectuant un stage obligatoire à l’étranger 

de quatre semaines recevront un complément de bourses de 200 € par étudiant (en regard des 

montants présentés ci-dessus). 

  

Chacune de ces aides fera l’objet d’une décision individuelle soumise à la signature du Directeur 

de l’IUFM. 

 

Actualisation : 10/12/2012 


